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ÉTAT B

Mission « Écologie, développement et mobilité durables »
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Infrastructures et services de transports 0 0
Affaires maritimes, pêche et aquaculture 0 0
Paysages, eau et biodiversité 0 0
Expertise, information géographique et 
météorologie

0 0

Prévention des risques 0 100 000 000
Énergie, climat et après-mines 0 0
Service public de l'énergie 100 000 000 0
Conduite et pilotage des politiques de 
l'écologie, du développement et de la 
mobilité durables

0 0

Fonds d'accélération de la transition 
écologique dans les territoires

0 0

Sûreté nucléaire et radioprotection 0 0

TOTAUX 100 000 000 100 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Transférer 100 000 000 en AE et en CP :

- du programme 181 Prévention des risques action 12 Agence de l'environnement et de la maîtrise 
de l'énergie (ADEME)

- vers le programme 345 service public de l'énergie, sous-action 09-05 Autres énergies

 

Amendement d'appel

Ces alternatives sont souvent plus fiables et moins impactantes sur l'environnement que les fonds de 
l'éolien terrestre. La géothermie est une des solutions moins clivante pour l’opinion publique et 
respectueuse de l’environnement. Financer la géothermie peut apporter des avantages significatifs 
pour l'environnement, l'économie et la sécurité énergétique.

Les études sur l'énergie osmotique montrent son potentiel prometteur en tant qu'énergie 
renouvelable, exploitant la différence de salinité entre l'eau de mer et l'eau douce. Cependant, des 
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défis techniques restent à surmonter pour une exploitation à grande échelle ; il est donc nécessaire 
que l'Etat mette les moyens dans cette recherche.


